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ABROGATION »W RÈGLEMENT DE 1723. — RÉQUISITOIRE DE M. LE 

PROCLKEUR-GÉSÉRAL DUPIS. — TEXTE DE I.'ARRÊT. 

, règlement du 28 février 17 *23* concernant la librairie, est-il 
16 0 abrogé? (Oui.) 

Conséquemment exisfe-l-il une pénalité contre ceux qui ven-
, dent des livres, etc., sans brevet ? (Non.) 

En 1829, des procès nombreux furent commencés en vertu du rè-
glement de 1723, de l'ordonnance royale de 1827 et de la loi du 21 
octobre 1814; on pr. tendait que ce règlement, abrogé dans toutes ses 
nariies. pou /ait encore dans l'un de ses articles servir de base à une 
L isiité ; mais les Cours royales, saisies de la question, jugèrent que 
ce ivf,lem nt était virtuellement abrogé, et ne prononcèrent aucune 
peine contre les prévenus. Des pourvois furent formés contre ces 
nombreux arrêts, m<is aucuns ne furent présentés à la décision de 
la Cour ; il était temps qu'une question si importante fût enfin tran-
chée, et nous nous empressons d offrir à nos lecteurs le texte complet 
du réquisitoire remarquable de M. fe procureur-général, qui a pré-
paré la décision, et le texte de l'arrêt rendu par la Cour après une 
longue délibération 

M. la procureur-général Du pin : «Messieurs, à l'audience du 23 
août 1830, eu portant, pour la première fois, la parole, en qualité de 
procureur-général devant cette Cour, où j'avais l'honneur d'être ins-
tallé, vous rappelant la devise de la Cour : LA LOI , je vous disais 

« Mais lorsque nous parlons de la loi, gardons-nous d 'en appliquer le 
litre révéré a des dispositions qui u'en auraient pas le sacré caractère. 

» N'appelons point ainsi certains actes des gouvernement; antérieurs 
que l'or, vaudrait importer furtivement dans celui-ci, et qui seraient en 
dé>accord avec notre loi fjndament aie; que celte loi domine constam-
ment toutes les branches secondaires de la législation. 

« Ne décorons pas du nom de loi des réglemens surannés que la har-
diesse ministérielle r.'effjrcerait de remettre en vigueur par des ordon-
nances qui seront toujours impuissantes pour rendre la vie à des lois 
abrogées. 

» N'acceptons pas comme lois, ni comme pouvant jamais prévaloir 
s ir eftrs, des ordonnant s interprétatives qui seraient une usurpation sur 
la pouvoir législatif. Souveuons-nous_ que les ordonnances ne peuvent 
intervenir que pour la stricte exécution des lois dont elles empruntent 
toute leur autorité. 

» Et nous-mêmes, tenons-nous séièrement à la loi écrite, et n'antici-
pons poini sur le domaine du législateur. En cela, notre mission est 
moini éievée-, mais elle u 'esi pas moins utile; elle est surtout plus ras-
surante pour celui qui l'exerce. » 

» La question du procès actuel est précisément une de celles que 
j'avais eu vue, lorsque je m'exprimais ainsi. Cette question peut se 
résumer en ces termes : 

» Les dispositions pénales du règlement du 28 février 1723, contre 
ceux qui veai raient des livres sans brevet, dispositions qui avaient été 
implicitement mais forcément abrogées par la loi politique du 2—17 
mars 1791 sur la liberté des professions, se sont-elles trouvées de plein 
droit remises en vigueur, saus aucune disposition spéciale, par le seul 
Bit que le décret du ôfévrier 1810 et ensuit,: la loi du21 octobre 181 4 ont 
soumis de nouveau lés libraires à la nécessité d'être brevetés? » 

11 La Cour comprend toute la gravité de cette question!.,., ses 
conséquences!.... 

, B four la résoudre, il faut vous exposer l'analyse de cette an-
cienne législation qu'il s'agirait de faire revivre et d'appliquer au-
jourdhni. Mais d'abord, et en thèse générale, remarquez, Messieurs, 
a quelles conséquences on serait conduit, si par une espèce de gal-
vanisme législatif , par cela seul qu'on rapprocherait de quel-
ques dispositions actuelles , d'anciennes dispositions pénales , 
et qu une sorte d'analogie semblerait les mettre en contact , 
ces dispositions, ces pénalités des temps passés pouvaient reprendre 
à/ *'tïueuTr et produire un effet actif. La loi serait alors une affaire 
d érudition et non de puissance législative. Lerudit qui, dans son 
cabinet, anrait découvert un vieux texte de loi ignoré de tous les au-
lrcs, deviendrait législateur lui-même; et 'les citoyens, à partir de 
j°^
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 découverte scientifique, s'y trouveraient soumis commeàuue 

, "Ces réflexions peuvent s'appliquer aux anciens réglemens sur 
a aorairie, dont le ministère public de la Restauration \oulait faire 

!«yivre les pénalités. 

I " Le premier de ces actes est un édit d'août 1686 (enregistré au par-
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 on eût voulu encore parquer les citoyens, 
°n anraïi- .w' 'es soumettre à des chefs, à des syndics sur lesquels 

dUrdlta^ par l'ambition. 

Il y avait une Charte et un Code pour chaque corps de métier; 
les anciens réglemens invoqués dans la cause ne sont autre chose que 
des actes de cette nature pour les corps de la librairie et de l'impri-
merie ; ce sont des réglemens de corporation qui établissent des 
obligations , des gènes , des pénalités ; mais , en même temps, des 
privilèges pour ceux de la maîtrise, qui leur garantissent un motio-
pôle; et c'est à la garantie de ce monopole, plus encore qu'à celle 
d'un intérêt général, que se rattachent as peines que nous venons 
de citer. 

Ainsi , dans cet édit de 1686.se trouve encore un article 68 
qui défend à tous autres qu'aux libraires de faire des inventaires et 
catalogues de livres, à peine de 500 livres d'amende : et pourtant 
aujourd'hui le droit de cataloguer les bibliothèques est un droit 
commun, qui appartient à chacun; à moins qu'on ne prétende aussi 
ressusciter la prohibition et la pénalité de l'art. 68 comme celle de 
l'art. 6; car il n'y a pas plus de raison pour l'un que pour l'autre; 
toutes les deux, dans Fédit de 1686, avaient le même but : garantir 
le monopole aux gens de la maîtrise de librairie. 

» Et dans le règlement de 1723, dans ce Code de 123 articles 
qu'on reconnaît abrogés , c'est un seul article qu'on veut choisir , 
auquel on veut rendre ia vie : encore ne peut-on le prendre qu'en 
partie; car il est souillé à ( instant même par le contact d'une de ces 
pénalités que nous ne pouvons plus concevoir aujourd'hui : il dé-
fend à toiv autres qu'aux libraires de faire le commerce de livres , 
non seulement a peine de cinq cents livres d'amende, mais en-
core à peine de la confiscation, qui est abolie pour toujours; 
et à peine de punition exemplaire ! disposition odieuse : 
qui faisait dire qu'en France les peines étaient arbitraires. Et c'est, à 
cette législation qu'on voudrait recourir! Et c'est dans cette légis-
lation, qu'on voudrait avoir le droit de faire, dans un même règle-
ment, dans un même article , le tirage des pénalités , afin d'en re-
tenir arbitrairement une minime partie , qu'on appliquerait à des 
prohibitions nouvelles, faites dans un tout autre esprit et dans un 
but tout différent ! 

» Ce réglementde 1723 n?est pas même «n édit enregistré; c'est, 
un simple arrêt du Conseil. On répond à cela que les arrêts du Cou 
seil, sur des matières d'administration générale, dont la connaissan-
ce était exclusivement réservée au Roi et à son Gonseil, n'avaient nul 
besoin d'être enregistrés en Parlement; et l'on rappelle tous les dou-
tes élevés jadis contre le drhit d'enregistrement. 

» Messieurs, à toutes les époques de ia monarchie, vous trouve-
rez cette question de pouvoirs, cette question constitutionnelle de 
l'enregistrement ; pas ce qu'il y a lutte éternelle entre la volonté ab 
'salue et les faibles barrières qui lui étaient opposées. 

» Eh ! sans doule, sous des ministres entreprenans, sous des prin-
ces absolus, on a vu contester le droit d'enregistrement ; on a vu des 
lits de justice ; on a vu des actes de violence ; on a vu des magistrats 
exilés, mis à mort ; on a vu le Parlement éconduit, dissout, remplacé 
par une sorte de commission ministérielle. Et si les voûtes de cette 
salle n'avaient pas changé de décoration, elles en témoigneraient en-
core. 

» Mais, de ce que le droit a été contesté en fait, peut-on le mécon-
naître en principe, comme règle fondamentale de notre ancien droit 
public ? 

» Observez bien, Messieurs, que cet arrêt du Gonseil de 1723 ne 
contenait pas seulement des^lispositions réglementaires administra 
tives; mais il décrétait des pénalités. Or, était-il possible d'invoquer 
dans le Parlement ces dispositions répressives, de demander l'appli-
cation de ces pénalités lorsqu'elles n'y avaient pas été enregistrées? 
Et, en supposant que l'exécution de cet arrêt du Conseil hait pas été 
empêchée autrefois quant à sa partie administrative , peut-elle avoir 
lieu aujourd'hui qu'on veut le ressusciter comme disposition pénale, 
devant les Tribunaux réguliers de notre justice répressive? 

Le second arrêt du Conseil, du 21 mars 1744, qui renouvelle l'ordre 
d'exécution du précédent, n'ajoute rien à ce dernier , et n'en est qu'un 
corollaire , entaché des même vices. 

» Le 6 mai 1789 intervient un troisième arrêt du Conseil, qui rappelle 
l'observation des deux piéeédens, et ordonne qu'ils continueront à être 
exécutés selon leur forme et teneur, jusqu'à ce que, d'après les obser 
vations qui lui seront présentées, par les états généraux, le Roi ait fait 
connaître ses intentions sur les modifications dont ces réglemens pour-

raient être susceptibles. (Pandectes françaises , par M. Isambert, 1. p. 
24, n. 6.) 

» Ainsi, à cette époque, les arrêts du Conseil de 1723 et 1744 ne sont 
maintenus que par une sorte de tolérance, provisoirement, jusqu'à ce 
que, les Etais-généraux aient été consultés. 

» Mais les Etats-généraux se déclarent assemblée nationale, une cons 
titution est donnée à la France : il ne s'agit plus d'enregistrement, de 
remontrances, d'avis ni de doléances; il s'agit désormais de lois. 

» C'est une loi qui, le 2-17 mars 1791, supprime tous les droits d'ai-
des, toutes les maîtrises et jurandes, en établissant les patentes. 

» A compter du premier avril prochain jj>orle l'art. 2 de celte loi, les 
brevets et les lettres de maîtrise, les droits perçus pour la réception des 
maîtrises et jurandes.... et tous privilèges de professions, sous quelque 
dénomination que ce soit, sont également supprimés. » 

» Et qu'on ne se méprenne pas sur la portée de cette loi. Ce n'est 
pas seulement l'abrogation des brevets, comme mesure de police ; 
c'est tout l'ancien système des maîtrises et jurandes, tout le système 
des restrictions et du monopole des professions, qui est aboli. Les 
édits antérieurs sont frappés d'abrogation politique. Les pénalités 
disparaissent implicitement, mais forcément, parce que l'organisation 
politique des métiers, parce que le monopole qu'elles avaient pour 
but de garantir, ont disparu pour toujours. 

» Que le préfet de police de Paris ait été chargé par l'arrêté du 
12 messidor an VIII (1 er juillet 1800) : « de faire exécuter les lois 
» de police sur l'imprimerie et la librairie, en tout ce qui concerne 
» les offenses faites aux mœurs et à l'honnêteté publique 
» (article 11) ; a cela est absolument étranger à la question. Que ce 
magistrat, dans une ordonnance du 4 pluviôse an IX, concernant 
les colporteurs, ait rappelé, les dispositions comprises à leur égard 
dans l'arrêté du Conseil de 1723, cela est sans poids dans la cause. 
Rappeler à l'exécution d'une loi en vigueur, bien ; mais rappeler à 
l'exécution d'une loi abrogée, c'est faire une loi: ce pouvoir n'appar 

tient qu'au législateur. Le préfet de police aurait pu publier un ca-
pitulaire de Charlemagne , un article de la loi salique ; mais la ques-
tion aurait toujours été de savoir si ces dispositions étaient en vi-
gueur. 

» Le 5 février 1810, un décret réglemente la librairie. L'article 
29 porte : « qu'à dater du l ei janvier 1811, les libraires seront bre-
» vetés et assermentés « sans toutefois établir aucune pénalité en cas 
de contravention ; un simple décret, d'aiîleurs, n'en aurait pas eu le 
droit. 

Mais assignons tout de suite son caractère ; le brevet dont il 
s'agit ici , simple mesure d'administration et de police , n'est pas le 
brevet de l'ancien régime, l'une des mille conditions d'aptitude pour 
être admis dans le monopole , sorte de dip'ôme constatant qu'on fai-
sait partie de la maîtrise. Le décret de 1810 ne rétablit pas les maî-
trises et les jurandes ; et il faut rendre cette justice au gouverne-
ment impérial, que jamais pareille pensée ne lui est venue à l'esprit. 
Le décret de 1810 est un règlement sur la presse et sur la librairie, 
telles que la nouvelle organisation sociale et politique les avait faites. 
Mais il n'a rien de commun avec les maîtrises ni avec la réintégra-
tion de réglemens à caractère politique aboli pour toujours. 

En 1814, nous voyons une loi. celle du 21 o loare. Je suis heu-
reux de rencontrer une loi ; car alors le décret de 18 '0 trouvera tne 
force qu'il n'a pu avoir que par interprétai ion, du moins dans ses 
dispositions répressives. La loi de 181 \ répète que « nul ne sera im-
primeur ou libraire s'il n'est breveté par le Roi et assermenté ; » mais 
aucune peine n'est décrétée contre celui qui vendtait d -s livres sans 
brevet. 

Voilà quelle est la disposition d'où l'on a prétendu conclure que 
la néc.'ssité des brevets ayant été rétablie, la pénalité des réglemens 
de 1686, 1723 et 1744 s'est trouvée, par suite, remise implicitement 
en vigueur. Comme si, parce que la loi de 1814 parle d«un brevet 
à délivrer aux libraires, tous les articles des anciens édits où se trou-
verait le mot brevet pouvaient devenir applicables ! Sans considérer 
que le brevet d'aujourd'hui n'est qu'une forme de police , tandis 
qu'il était jadis une des foru;es par lesquelles on était admis dans la 
corporation; et comme si cette disposition,.qui, chez nous, n'est que 
de police, était la réintégration des dispositions d'une tout autre na-
ture et d'une tout autre organisation politique! 

» Une telle interprétation a rencontré un concours de résistance 
devant les Tribunaux. Des juridictions différentes, en différens 
temps, sans concert entre elles, se sont refusées à l'ad mettre ; et, 
dans Ses pourvois qui vous sont soumis, nous trouvons neuf juridic-
tions souveraines , neuf Cours royales , celles de Paris, d'Amiens, 
d'Angers, de Rennes, de Resançon, de Douai, de Dijon , de Colmar, 
de Poitiers, d'ac< ptd <-r repousser une telle interprétation. Ce sont 
ces résistances rationnelles, ces difficultés manifestées par un tel con-
cours d'expériences, de capacités et de déclarations de principes, 
qui, en 1829, vous ont fait hésiter et remettre en délibéré indéfini le 
ugement des pourvois pour cette question , comme pour celles des 

détenteurs d'armes de guerre. 

» Mais précisément parce qu'il y avait eu résistance de la part des 
Tribunaux, on a essayé de l'emporter par ordonnance interprétative, 
et c'est ici que se place cette seconde question à examiner dans la 
cause: 

» Ces,anciennes pénalités ont-elles été rétablies, du moins, par l'avis 
interprétatif du Conseil-d'Etat , en date du 1 C1 septembre 1827, qui a 
décidé la "question affirmativement? Cet avis du Conseil-d'Etat a-t-il un 
carac ère tout particulier à l'espèce pour laquelle il a été rendu , ou un 
caractère général et réglementaire ? Est-ce là l'interprétation législative 
qui a force de loi? 

» La simple logique conduit, à la conclusion contraire. Le droit 
d'interpréter légtslativement les lois ne peut apparteair qu'à la puis-
sance qui a le droit de les faire. 

/ L'empire, à la vérité, professait un autre principe ; mais, en 1827, 
on était plus gêné : il y avait une Charte, une tribune publique^ une 
presse, la distinction des pouvoirs était marquée et discutée. Enfin, 
l'on se trouvait sous l'autorité d'une ordonnance royale qui avait ré-
solu la question. En effet, l'avis du Conseil-d'Etat du 17-26 décembre 
1823, avait décidé que les décisions interprétatives rendues par or-
donnance, en vertu de la loi du 16 septembre 1807 , sont des déci-
sions judiciaires plutôt que législatives , applicables seulement 
au fait particulier pour lequel elles ont été rendues, à fin d'être 
autorisé à en conclure qu'elles n'étaient pas incompatibles avec le 
régime constitutionnel, ni abrogées par la Charte. 

« Attendu, porte textuellement cet avis du Conseil-d'Etat, que cette 
décision étant accordée à l'occasion d'un procès et pour lever l'obstacle 
qui en empêchait le jugement, et étant d'ailleurs rendue par le Roi chef 
suprême de l'Etat et source première de la justice, n'est qu'une interpré-
tation judiciaire qui n'a ni lecarautère ni les effets d'une interprétation 
législative, que l'intervention de l'autorité législative pourrait seule lui 
attribuer. 

» Que cette interprétation, légalement bornée au cas particulier pour 
lequel elle a été donnée n'est pas la règle nécessaire de tous les cas ana 
logues, en quoi elle diffère essentiellement de la loi ; 

» Que par conséquent la disposition qui vient d'être examinée n'a rien 
de contraire aux prérogatives de l'autorité législative, ni à la Charte qui 
les a réglées. » 

» C'est en parlant de celte tournure donnée à la loi de 1807 que 
notre honorable collègue M. Isambert , dans sa Collection des Lois 
( note 10 , au bas de la page 352 ) , a dit nettement : Elle trans-
porte au gouvernement le pouvoir législatif et le pouvoir judi-
ciaire. 

» Après avoir rappelé les expressions de notre collègue , qu'il me 
soit permis de me citer aussi. Voici ce que je disais dans les Notions 
sur la justice , le droit et les lois, que j'ai eu l honneur de profes-
ser au duc de Chai 1res , et dans lesquelles , par cette raison j'atta-
chais la plus haute importance à n émettre que des principes cer 
tains et entièrement conformes aux saines doctrines constitution-

» Une ordonnance royale du 
pression d'ordonnances 

16 septembre 181-1 avait risqué l'ex-
pression d ordonnances contenant déclaration. Mais il fut reconnu »W. 
quel interprétation des lois n'appartenait qu'aux Chambres çimîtt,* 



(Charte, art. i»)î qu'en conséquence la loi du 1 6 septembre 1807 n'était 
"plus eu harmonie avec la Charte (art. 68.) Un" résolution de la Chsm-
des p.ir.^en date du 11 octobre 1814, conforme à c. lie de la Chambre 
d<> d ;.otf» du 21 septembre, avait fixé de n«uv. au le> viais prluci-
pes , . île po ail cjue la d claratiou interprétative d. lai. i, en cas de 
recours en cassation, serait proposée, discutée, adoptée et promulguée 
clans la forme ordinaire des lois. 

» Mais dans sa séance du 27 novembre 1823, le Conseil-d'EMt, pré-
sidé par M. de Peyrounet, ÏUT D AVIS que la loi du 10 septembre 1807, 
relative à l'interpntaiion des lois, était parfaitement compatible avec té 

régime, constitutionnel établi par la Charte, 

» On s'est ainsi replacé de fait au même et semblable étal que sous 
le régime constitutionnel de l'empire. 

«Cependanl il sufiil de lire le lmg préambule de cet avis <iiu Conseil-
d'Etat, pour voir à quel oint i! se contredit lui-même. Dans la pre-
mière partir, on y re eaqique, dans toute sa plénitude, le droit, d'in-
terprétation -, et dans la seconde, on parait ne plus faire de l'ordonnance 
'interprStstive une règle générale, mais seulement un rcs ripl sur u : cas 
particulier, qu'on ne pourra pas étendre à d'autres cas seinulables , mê-
me sous prétexte d'analogie! alors on peut et l'on doit dire, que s'il n'y 
a pas la usurpation 'du pouvoir législatif, en ce sens qu'on ne fera pas 
une loi générale, il y a donc usurpation du pouvoir judiciaire, puis-
qu'on jugera le cas particuli-r. En «flVt, n'est-ce pas juger que de don 
mr, sous une espèce pari icul ère, une décision topique, à laquelle le ju-
gement devra nécessairement se conformer? (pag. 301.) 

» Cette décision interprétative pour une espèce particulière, qui 
n'avait pu être attribuée au Conseil-d'Etat que par confusion entre 
le pouvoir administratif et le pouvoir judiciaire, est précisément 
celle que le projet de loi actuel, surl'orgaaisation judiciaire, propose 
de vous rendre à vous, corps judiciaire, bien eniendu pour rég'er 
non pas l'avenir par disposition réglémentaire, car vous repousseriez 
une telle mission qui serait une usurpation de pouvoir, mais pour 
régler les procès dans lesquels vos arrêts seront intervenus. 

«L'avis du Conseil-d'Etat de 1827 n'est donc pas la loi de la 

cause; ce n'est pas une loi. Il a été rendu sur un procès, à l'occasion 
d'un référé ; il donne bien des raisons générales comme vous en don-
nez dans vos motifs; mais il statue sur un cas particulier, comme 
ferait un dé vos arrêts interprétatifs, qm serait rendu d'après les 
dispositions du projet de loi d'organisation judiciaire. 

» Et remarquez que cet avis du Conseil-d'Etat de 1827 a été ren-

du sous l'empire de celui de 1823, qui estgénéral et qui avaiteupour 
objet de définir, non pas pour une espèce," mais pour toujours, le ca-
ractère de ces sortes de décisions interprétatives i|U'il a déclaré cir-
conscrites dans les faits particuliers pour lesquels ei'eso, t été rendues. 
Donc l'avis de 1827, donné en vue, en exécution de celui de 1823, 

n'a pas été donné comme un règlement général; mais simplement 
comme une décision spéciale pour une cause donnée 

» Dans cet état de la législation, vouloir, en venu de la seule dis-
position de la loi de 1814 qui a prescriîles brevets sans y attacher 
de pénalité, vouloir faire revivre les pénalités des anciens réglemens ; 
c'est ce que l'un de nos criminalistes les plus distingués, M. Légra-
verend, appelle ressusciter un mort. 

» C'est déjà contre cette prétention que je m'élevais, à votre au-
dience du 25 mars 1»31 , dans une affaire on l'on voulait soumettre 
à la juridiction des Conseils de guerre des citoyens non militaires, 
en faisant revivre, par induction, la loi abrogée, du 13 brumaire 
an V. 

» p est un dernier point, disais-je à cette audience , sur lequel 
j'insisterai, parce qu'il tient à une règle générale, à un principe 
éternel de législat ion, pour lequel j'en appelle à la bonne foi des ju-
risconsultes de tous les pays. Sra-t-il jamais permis d'adm tti e en 
doctrine, qu'une loi anéantie puisse ressusciter de p'ein droit ! Non, 
Messieurs; c'est un miracle aussi impossible en législation , que 

dans l'ordre delà nature; et cependant , c'est là ce qu'on voudrait 
faire en remettant aujourd'hui en vigueur la loi du 4 nivôse an IV, 
annulée, en ce qui touche les citoyens non militaires, par la toi sub-
séquente du 22 messidor ! 

» Cette dernière loi a détruit la disposition exceptionnelle de la 
loi du 4 nivôse précédent. Elle a depais conservé son empire ; c'est 
une loi fixe, durable, qui n'a reçu qu'une atteinte essentiellement 
temporaire, sans pour cela cesser d'exister comme loi générale. En-
suite sont venues la paix, la Charte de 1814, qui ont fait disparaître 
toutes les mesures exceptionnelles, créées pour le temps de guerre; 
enfin la Charte de 1830. Âujouid'hui, est-il permis de choisir, parmi 
ces lois exorbitantes et abrogées, cel'e à qui l'on veut rendre l exis-

tence? Est-il permis de la ressusciter? comme on l'a fait sous Char-
les X, pour la déclaration de 1723 sur ia librairie ? Avec un tel sys-

tème, je ne sais quelles sortes de mesures on ne pourrait trouver 
dans l'ancien arsenal des régimes qui ont précédé cetui-ei ! 

» Ainsi déjà, par une sorte de prévision, entraîné par une atmos-
phère de barreau, de discussion et de jurisprudence, j'allais au de-

vant de la question qui vous est soumise aujourd'hui. 
» II ne faut pas confondre entre elles l'abrogation des lois et ce 

que j'appellerai leur résurrection 11 existe entre ces deux actes lé-
gislatifs un point fondamental qui leur est commun; mais il y a aussi 
entre eux des différences essentielles. 

» Abroger une loi qui existe, c'est faire une loi ; remettre en vi-
gueur une loi qui n'existe pas, c'est encore faire une loi. Daas l'un 
comme dans Vautre cas , il faut donc la puissance législat ive. 

» Mais l'anrogation peut être ou textuelle ou implicite , opérée 

par les contraires ; parce que , soit implicite , soit textuelle , le lé-
gislateur veut , il prononce , sa volonté est non douteuse. 

» Au contraire , pour remettre en vigueur des lois qui n'existent 
plus, il faut que le législateur le dise, il faut, qu'il s'en explique. Dans 
la résurrection par induction des lois- oubliées, inconnues, sur les-

quelles il n'y a ni discussion, ni attention, quelle certitude aurait-on 
de la volonté du législateur ? 

» Ainsi , la loi de 1814 est une loi en elle-même , et non par re-
lation avec ks anciens réglemens. On raisonne comme on pourrait 
faire si elle avait été rendue en présence de ces anciens réglemens 
encore en vigueur ; et l'on oublie que ces réglemens étaient abolis, , 
qu'ils n'avaient plus au un<î vie, aucun souvenir , et que pour en 

faire revivre , pour s'en approprier quelques dispositions , la loi de 
1814 aurait dû le dire f irméllemeht. 

» Loin de là , aucune pénalité n a été réservée , établie par cette 
loi de 1814; prétendre recourir à celle des temps passés, à celle de 
réglemens abrogés, c'est se faire ég siateur, c'est alierchercher la loi 
dans on tombeau, pour lui rendre la vie. 

» Messieurs , les lois ne sommeillent pas , elles sont mortes ou 
vivantes. N'allons pas à la recherche des lois éteintes ; n'allons pas 

rouiller dans les osseaiens des siècles pour en mirer ce qui n'est 
plus ! 

ni ,e législateur moderneest là! si une pénalité est nécessaire, pourquoi 
ne l'a-t-i pas encore créée ? Il y a bien assei long-temps que a ques-
tion est pendante , et l'on a fait depuis bien d'autres lois ! Dan- au-

cun cas . celte lacune , si c'en est une , ne peut autoriser à recourir 
aux anciennes pénalités abolies. 

» A défaut de ces anciennes pénalités, on a cherché une répres-
sion subsidiaire dans d'autres dispositions ; et ce point forme la troi-
sième question du procès. , 

est demandé si de ce que l'article 21 delà loi du 21 octobre 
que : « Le ministère poursuivra les çonlrevenaus par-

' Tribunaux de police correctionnelle] » on ne peut. 

( ) 

pas être autorisé de conclure que la peine pour la vente des livres 
sans brevet est au moins le minimum des peines corre tion-
neilcs. 

» On concevrait tout au plus ce raisor.n tuent, si la ioi du 21 oc-
tobre 18:4 ne parlait d'aucune au! re contravention que de la vente 
de livres sans brevet. Encore, même dans ce cas, le raisonnement 
ne serait-il pas fondé : tout est de droit étroit en législation crimi-
nelle ; il ne suffi t pas que le législateur désigne une juridiction, 
pour que, par simple voie de conséquence, on en déduise la pénali-
té. La pénalité elle-même doit être spécialement précisée ; si elle ne 
l'est pas, la ioi est incomplète , mais ce n'est pas-aux juges à y sup-
pléer. '

 N 

» Du reste, au sujet de la loi de 1814 , ce doute n'existe même 
pas : il suffit de lire le texte de cette loi, pour voir au simple aperçu 
que la juridiction correctionnelle, fixée par l'article 2i, se rap-
porte aux contraventions dout il s'agit dans les articles 13, 15, 16, 
17 et 19 de cette loi : contraventions, pour lesquelles la peine est 
précisée parla loi elle-même. Mais il n'y en a aucune, pour l'absence 
de brevet. Et cette énumration dans cinq articles qui pré. oient 
des contraventions, qui prononcent des pénalités , prouve d'au-
tant mieux que s'il n'en a été attaché aucune conire le défaut de 
brevet, ce n est point par oubli, mais à dessein. 

« Les arrêts du 28 août 1832, rendu en audience solennelle , 
sur mes conclusions conformes, et du 20 juillet 1833, loin de 
venir à l'appui de la' pénalité correctionnelle déduite comme çonsë-
qulnce de la juridiction, fournissent au contraire un argument en 
sens Inverse. Eh effet, dajy l'espèce de ces arrêts il s'agissiit de la 
loi du 19 ventôse an XÎ, qui prononce formellement une amende, , 
sans en désigner la quotité contre l'exercice il .égal de la médecine , 
et qui attribue la conpa ssance de ce fait aux Tribunaux correc-
tionnels. La Cour a jugé que de ce que la juridiction Ua't correc-
tionnelle, on ne se trouvait pas autorisé à conclure que l'amende 
oevait être le minimum des amendes correctionnelles; mais qu'au 
contraire la loi n'eu ayant p .s désigné la quotité , on ne pouvait 
appliquer que la moindre peine, c'est-à-dire, le minimu,m des 
amendés de simple police. * 

Ainsi, elle n'a pas voulu delà juridiction conclure à la pénalité, 
dans un cas même QÙ la loi prononçait formellement une amende, 
n'ayant laissé que sa quotité dans i 'indécision. 

» A plus forte raison , quand la loi ne prononce aucune so; te de 
peiné. 

» Par ces motifs , nous estimons qu'il y a lieu de rejeter. >i 
Conformément à ces conclusions , la Cour a rendu 1 arrêt dont 

voici le texte : 

En ce qui concerne le règlement du 28 février 1723; 
Attendu que ce rég!< ment, virtuellement abrogé par l'article 2 de la 

loi des 2 et 17 mars 1791, n'a été remis en vigueur ni par le décret du 5 
février 1810, ni par ta loi du 21 octobre 1814; 

En ce qui concerne l'ordonnance royale' du 1 er septembre 1827 ; 
Attendu que cette ordonnance n'a été rendue que dans le but spécial et 

restrictif déterminé par l'avis du Conseil-d Ëlai du '27 noveiiibre 1823, 
approuvé le 17 décembre de la même aun.e; 

Eu ce qui ÇQ'UC me l'article 11 de la loi du 21 octobre 1814; 
Attendu que cet article ne contient point la sanction pénale de sa dis 

po , j i loti ; d'où d su.t que son i .uf. aciou ne peut, dans l'etai «c.u.l de la 
législation, enl.ain r entre les conirèyèùaus i application d'aucune 
peine: 
- Eu conxé [uence, la Cour vidant le délibéré par elle ordonné, rejette le 
pourvoi. 

desMortiers qui tenait purger la condamnation orné» -
Cette affa.ren était plu,

 qu
\ n b*n faib'e retentissent M 

bats animes et so'e.mels qui avaient ém i i!
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COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER (Bloi.). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE BE M. LEBER. — Audience du 18 février. 

MEURTRE P'iJSE FEMME FAR SO} MARI. — DÉMENCE. 

La seule accusation grave de cette session devait offrir un des 
sp et acles les plus afrlbgeans qu'il soit donné de voir sur un banc 
de Cour d'assises. Sur ce banc en effet comparaissait un malheureux 
journalier de l'arrondissement de Vendôme ,Të sieur Met qui venait, 
en pro e à la démence la plus incontt s.able et, (s'il est possible de le 
dire), la plus réfléchie tout à la fois, faire parade du meurtre de sa 
femme. Au milieu du fatras le plus étrange d'explications insensées 
il a raconté avec un sang-ftvid et une précision de détails qui fai-
saient frémir toutes h s 'circonstances de son crime. L'exaltation' de 
1 accusé avait pris sa source, à l' entende*, dans la conviction qu'il a 
depuis long-temps què toutes tes femmes sont possédées du malin 

esprit, et qu'elles sôat sur cçtte terre des suppôts du diable , délé-
gués par lui pour la perd/ton des hommes. Met adév. loppé 
cette théorie dans line allocution qui a duré près de trois quarts-
(i'heure sans Interruption. " 

Sa femme le battait, il avait promis que la première fois qu elle 
mettrait la main 'Sûr lui H la tuerais ; et il a tenu sa parole, dii-ii; 
car sa femme l'ayant f.appé, il la pris, la renversa à terre, lui brisa 
la tète avec un pot à lait, pais, après l'avoir laissée râler une demi-
heure, il eut. pitié d'elle, fit un acte de contrition en son nom afin 

dé sa.) ver' » m' àmë, et lui enfonça son compas dans l'oreille pour 
l'achever. U ne croit pas a.ôtr mal fait aux yeux de Dieu, ajoute-t-

il, puisque, en vivant avec sa femme, ils se damnaient tous deux; il 
a donc fait une boaàe/açtjon en détruisant la cause de leur double 
damnation. Il ne regrette pas la mort de sa femme, mais il est fâché 
qu'elle soit son ouvrage. Il cou aux sorciers, un sort a été jeté sur 
lui; il connaît des trésors enfouis qui suffiraient pour nourrir la 
France entière pendant trois ans; il n'esiime que deux hommes 

dans ce monde : le pape, chef des prêtres , q ii sont tôus des dieux , 
et le roi. Les Parisiens - ont des tètes dé girouettes , et les gendar-
mes sont tous des beaux esprits, mots trop bavards. D'ans un autre 
endroit de son interroga oire, il parie de ia mort de Louis XVI et 
prétend que c'est la feui ne de ce roi qui l'a fait mourir. 

L'accusé rit beaucoup chaque fois qu'un témoin dépose contre 
l'état de ses facultés mentales, et si M. lé président lui dit : « Vous 
entendez que tous les témoins disent que vous êies fou, »il répond : 
« Celui q i me le prouvera sera b n mâle. » 

Enfin, l'ai cusé parle de suùerrains remplis d'or, de sorciers, de 
diables, et comme ie public ne peut se défendre d'un mouvement 

d hila ité, Met se tourne vers l'auditoire, et, lui laneaut un i égard 
furieux, l'apostrophe en ces termes :'« Silence donc! ce n'est pas 
pour mon plaisir qie je suis ici, entend- z-vous. » 

■ MM- les docteurs Baschet et B au, qui ont été chargés d'observer 
l'accusé pendant quinze jours, déclarent qu'il sont' convaincus qu'il 
est aliéné. 

M. oe Ca i .befort, subs itut de M. le procureur du Roi, a aban-
donné l 'a cusalion, cl après une courte délibération, le j.iry a rendu 

un verdi t d'ucqnitiement. Met a1 été reconduit eh prison pour res-
ter à la disposition de M. le procureur du Uoi. ' 

Audience du 19 février. 

TROUBLES DE L OUKST. — CONTUMACE. 

Un arràf de contumace , prou mcé en 1832, pour participation aux 

troubles de l'Ouest, ramenait à, l'audience 4'aujourd'b.ui H. ftasPÙer 

«e sa U11C Cl " c ** 'ci nue sur ia terre d exil , les iumr H 

auraient pu lui être reprochées; et sa comp irution sur le h
 s

 1
u

i 
assises excitait en faveur ds ce vieillard septuapénaire ■ 0 ^ 
et si malheureux, des senlimens presque universels j'ii r

 affl 

Ilayajtau surplus pour faire valoir merveil eusemen't T
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' 

sources qui s attachent toujours en France au malheur l'« • res" 
d'un avocat dont l'influence Re pouvait faillir. M

e
 Janvier H?*** 

qui a laissé parmi nous des souvenirs d'un talent qui; est im pu 

-nu prêter son appui à M. Bascher. Les Z 
été pour lui la source des inspiration* JT*. 1* 

d'oublier, était venu 
de son client ont 
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touchantes, et après quelques minutes de délibération M "p. 1 u P ' Us 

été acquitté. ' **
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COUR D'ASSISES DES ARDEIWES. (Mé
Z

i
èresl 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DB M. CHARLES PÉCHEIR, conseiller à la Cour de Mtt 

ADULTÈRE. — STRANGULATION . — TENTATIVE 
DE SUICIDE. 

Les danses avaient cessé à Thugni ; et trois fois chassé par les i • 
sirs bruyans le sommeil rentrait dans les chaumières. Une frm 
seule ne dormira pas ; car une pensée l'a îite et la brûle nen« « * 

mour et de déshonneur, désir adultère. Naguère elle jura fidélité 
on époux, et ce serment déposé aux pieds des autels, sa houch» i 

vait redit à un amant; elle avait flétri sa vie d'épouse et de m» 
par le scandale de sa honteuse passion. e ' 

Marie ne peut dormir ; car dans quelques heures, son complice i . 
s offrir à ses étreintes, et c'est sous le toit conjugal qu'ellé vu>U- i 

sainteté de son serment. < u " 

L'heure du rendez-vous vient de la faire tressaillir; elle a quitu 

sa couche, oubliant un baiser à ce jeune enfant qui dormait à c6 

d'elle, à la place que son père occupera demain à son retour i 1 
nouveau-né dont sou pied a heurté le berceau ; oubliant un a'ieu à 
cette jeune fille dont l'âge réclame déjà les conseils d'une mère d'une 
mère vertueuse, un souvenir enfin à l'époux qu'elle outrage. ' 

Vers la première heure du jour on entendait un bruit semblable 
à celui causé par des mouveinens fréquens de pieds et de déplace 
mens de chaises, dans une petite chambre attenant au grenier • peu 
après, le bruit avait cessé et l'aidant de Marie rentrait clî z lui. ' 

A l'heure du réveil, Marie n'était pas dans le lit qu'elle occupe or-
dinain ment; elle était couchée dans celui de la petite chambre dû 
grenier; ou l'appelle, on l'agite; elle dormait pour ne plus se ré-
veiller. 

Marie avait été étranglée. Elle était couchée sur le côté dans l'at-
titude d'une personne endormie, sans blessure sur le corps, sans 
désordre dans ses habits de fête dont elle était eno-re vêtue. À son 
cou pendait une ch .îned'or. Mais autour de son cou l'empreinte de 
plusieurs do'gts avait laissé des taches noires ; des traces profondes 
d'ongles en avaient déchiré la chair, et la langue serrée entre les 
mâchoires s >rtait de la bouche. À côté de son lit, sur une chaise 
se trouvait un couteau. 

Ce vertige funeste, qui de nos jours détruit tant d'existences, a-t-il 
subitement poussé à un uicide, cette femme qui voulait vivre pour 
aimer ? Est-ce elle qui, à l'aide de ses propres mains, s'est serré li 
gorge jusqu'à ce que ses ongles eussent, au milieu des tortures d'une 
épouvantable agonie, arraché son dernier soupir? Non, car un puis-
sant insti ;ct de conservation se serait opposé à !a volonté de se dé-
truire, et aurait relire de ses ma ns la force nécessaire pour arrêter à 

jamais le cours de la vie. Elle ne s'était servi d'aucun lien, car on 
l'eût retrouvé non loin de là, et son cou eût porté la trace du sillon 
circulaire creusé parle lien; d'ailleurs elle était couchée. 

En rentrant chez lui , so;i amant annonçait qu'on ne le revrrrnt 
plus. « Marie est morte , disait-il ; je vais mourir aussi. » Il avait à 
peine prononcé ces paroles d •• révélation, , qu'on entendit un rale-
mcnl étouffé; il é ait baigné dtns son sang. Vainement on cher lia 
l'arme avec laquelle il s'était coopé la gorge ; vainement on l'interro-
gea sur la cause de son désespoir; quelques heures après il se frappa 
d'un nouveau coup à la gorge "avec un 'couteau qu'il jeta au milieu 
de la chambre. Ce couteau était parfaitement semblable à celui trou-
vé sur une chaise , près du cadavre de Marie. 

Le caractère sombre et jaloux de cet homme , ses liaisons avec 
Made , ses soupçons sur sa fidélité , ses paroles menaçantes a ant le 
crime, semblent le montrer, entrant à la faveur des ténèbres , dans 
la chambre on sa maîtresse l'avait devancé ; ses mains la cherchent 
dans l'ombre ; il la saisit , et quand , heureuse , sans défiance , elle 
s';iba donne à ses étreintes , elle sem les doigts de son amant étouf-
fer ses soupirs, ses ongles déchirer son cou. Fuira-t-il épouvanté «ne 
chambre qui retentit encore des gémissemens de sa vie ime ? liisse-
ra-i-il tomber à ses pieds ce fardeau qui pèse sur sa poitrine? f cou-
vre avec soin le cadavre, qu'il a déposé sur* le lit dans la position 
d'une per-onue endormie , voulant ainsi faire croire que la mort la-

vait surprise au milieu de son sommeil 

Peu inquiet du sort qui le menace, il semble , en présence de ses 
juges , répéter encore èes tristes paroles : « Marie est morte, je vais 
mourir aussi, a Cependant rien dans ses traits ne révè e le caractère 
de cruauté qu'on croit toujours trouver da is uà grand coupable; *a 
constitution robuste annonce que lis sehtimèns qui agissent sur cette 
organisation , doivent ê're vifs , passionnés , sans frein ; mais sa fl-
eure brune et grave est empreinte d'uae douceur qui excite l'intérêt-

Voici corame-.t il raconte à demi-voix , les circonstances de cet» 
scène mystérieuse : « J aimais cette femme , elle m'aimait et devai , 
dans cette nuit, m'en donner une nouvelle preuve. Vers une neti 
du matin , je me rendis chez elle , dans une petite chambre . pr 
du grenier ; elle était couchée ; je l'appelai , elle ne me répondit p^. 
je lui pris la main , je I embrassai , je l'agitai. Elle était morte. « 
ne voulus pas lui survivre , et rentré chez moi , je me coupai 

gorge. » • t àes 
M" Tanton , avocat , portait la parole en faveur du mari &m 

enfans de la victime , qui avaient été reçus partie civile. Sa p;»
1

'■ , 
rie , empreinte d'une généreuse modération , a su concilier I mi 
de ses ciiens avec les levoirs de l'humanité. Tout en demanda»" 
sage répression , il déclare qu'il né la veut pas au prix du sang-

M. Goulo i , procureur d i Roi , a soutenu avec force ' accusaui . . 

M* Gml aume Dufay , défenseur de l'accusé, avait à lutter a» -
la double impression de la plaidoirie de M" Tantouetduréquisuo 

Il a s utenu cette lutte avec talent.
 a

„ra ;ent 
Les débats de cette affaire, qui ont duré deux jours , au ^ 

suffi p ur faire apprécier le haut inéri'e et la sévère impwM»» 

M Chartes Pêche ir, piéside .t. . ..
% an

$ 
En vertu de la décision du jury , l'accusé est condamné ai .

 èJf 
de réclusion , sans exposai ><jj , et à 1200" ftv de dommâi^»? 

I envers les parties civiles. Il ne s'est pas pourvu en cassation 
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 TOPSIE m L V TÈTE DE FIESCHI 

Bicêtre, 21 février. 

Monsieur le rédacteur, 

v „« connaissez déjà, peut-être, mes opinions en phrénologie cé-
l il et cranioscoiàque ; à cet égard, nous ne savons rien, et ne 

rc
 ifs encore rien savoir, et il y a des savans M distingues qui 

P°
U

! i la ni réno!ogie d'une façon beaucoup plus cavalière. 11 y en 
-»-? -•- -» — science, le nec plus 

circonférence de son crâne a vingt pouces dix ligues ; cest 

bonne grandeur, mats ordinaire. Le développement ftontal na, 
1106

 nlus rien de saillant. La forme du crâne est celle des plus hon-
U

"°
P
 p-ens ; allongée, applatie sur les tempes. Le diamètre anlero-

lér'cur a sept pouces trois lignes ; le transversal ou temporal 

^ nouces cinq à six lignes. Fieschi, qui avait tué à la guerre 

/ ite sa vie, qui ne se séparait jamais de son poignard, qui a 

Mi D3V t'ier ou blesser d'un seul coup 30 à 40 personnes, n'a-

t en aucune façon l'organe de la destruction. 11 n'avait point 

()
i
us

 ceux de la ruse et delà prudence lui qui avait prémédité, 
endant plusieurs mois, l'épouvantable assasst at qui l'a conduit à 

&h
a
faud. U avait ceux delà bonté, de la théosophie. L orgueilleux 

Fiesèlii n'avait point les organes de l'orgueil et de la vanité, et il avait, 

suivant moi, à un degré med ocre, celui de la fermeté. 11 en était de 

même de celui du courage, et pourtant il ne manquait pas de cette 

dernière qualité. Voilà les faits tels qu'ils m ont paru dans leur yé-

r
jté\ (lue le lecteur conclue, à moins qu'il ne veuille attendre des in-

guettons plus phrénologiques que ne le serait la mienne, et où les 

bits eux mêmes seront peut-ètrè présentés d'une manière diffé-

rente; les faits, qui. il faut le dire, uesont, la plupart du temps, que 
,je5 opinions particularisées. 

Quant aux altérations qu'offraient le crâne et le cerveau de Fieschi, 

il ne saurait y avoir deux opiuions sur leur grav ité, sur leur valeur et 

sur la force morale et matérielle qui a été nécessaire à Fieschi, pour 

tenter, malgré la violence deschoesqui lesavaient produites, une fuite, 

qui a presque été suivie de succès. Les de x blessures existaient au 

tôté gauche du ci âne. La première correspondait a une perforation 

de la partie inf rteure çt externe de l'os du front, perforation ayant, 

en hauteur, un pouce ; en largeur, sept à tauit lignes, et bouchée par 

la peau et ia membrane externe du cerveau. Vis-à-vis de cette ou-

verture, la substance de cet organe avait éprouvé une légère altéra-

tion dont la cicatrisation était en bon train, et il y avait en cet en-

droit quelques adhérences des membranes interne du cerveau La 

seconde ouverture du crâne était la plus considérable; elle était for-

mée en haut, par un fragment d'os qui avait plusieurs pouces en tous 

sens, mais surtout dans le sens longitudinal , fragment désormais 

complètement soudé au reste du crâne, mais qui lors do coup avait 

dû en être complètement détaché de bas en haut. Vis-à-vis de cette 

de nière lésion osseuse, le cerveau et ses enveloppes n'avaient subi 
aucune alteratioa. 

Je ne parle pas de la blessure du menton, désormais tout-à-fait 

cicatrisée, et qui s'étendait jusque sur la section faite par le co deau 

de la guillotine. Mais les deux fractures du c âne n'ont pu èue pro-

duites que par des chocs d'une violence extsème, et qui étaient de 

nature à renverser les hommes les plus vigoureux. Joignez à cela la 

perle de sang, son écoulement sur la face et sur les yeux, et vous ju-

gerez qu'il a fallu à l'assassin , pour fuir, une force de volonté favo-

risée, sans doute, par le sentiment de sa conservation, mais qui eût 
pu manquer à bien d'autres. 

Je ne crois pas devoir inst-ter davantage sur tous cer. dé ails mor-

bides; je les exjioserai probablement plus longuement ailleurs et ils 

so it bien suffisans. je crois pour ço npléter , dans l'intérêt de la cu-

riosité publique, l'histoire d'une vie qui a du se terminer par 1 écha-

faud, et dont la science anatomique réclamait les dernières pag s. 

LÉLTJT, 

Médecin-surveillant de la dirision des a'iénés de l'hospice de Bicétre, 
Médecin-adjoint de la piisou. 

LEi'àiti. DE PEPIN 

A L'UN DE SES DÉFENSEURS. / 

Nous avons cherché à expliquer la contradiction apparente qui 

existait entre les aveux de Pépin et ses prott stations d'innocence; 

nous avons dit (et nos paroles, à ce qu'il paraît, ont été bien mal 

interprétées par un jour, a' ) que Pépin, tout en avouant des faits 

qui établissent sa complicité, croyai» trouver sa justification dans 

JjPWf"* irrésistible, dans l'espè e de
4
 domination tyrannique q- e 

neseni et son poignard auraient exercées sur sa volo té. On 

«Jit disposé, peut-êTe, à penser que Pépin avait joué deux 

rôles opposés; que devant M. le président de la Cour des 

Pans, il aurait avoué sa complicité pour obtenir un- commutation et 

|u après avoir perdu tout espoir, il a rait protesté de son innocence, 

y croire lui-même. Nous avons combattu et réfuté cette suppo-
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on
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nous av

ons expl qué ce qui, pour le public, était alors une cs-

t*ced énigme et ces explications, sont pleinement confirmées par la 
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Faites, je vous en saippUe Monsieur, qu'il me soit accordé quelques 
jours pour écrire à mes amis I s plus intimes-, ils sont presque tous dé-
voué au gouvernera ni ; pour régler mes intérêt avec mon associé d 
kagny, pour indiquer à ma fam Ile, à mes j 'unes e uiilheu eux enfans 
le chemi i qu'ils auront à suivre après moi. Mon non, c'est mon mal-
heur-, mes injustes et antérieure persécutio is, c'est mon crime. 

Je fini ; on me met la camisole, ,ie ne puis vous en dire d' ivantag \ Il 
m'est imposable par cela même d'écrire à Monsieur Marie. Dites, je vous 
en suplie, toutee que vous croirez devoir lui dire pour le rem rcier, e-
pour lui exprimer toute ma reconnaissance: dites lui aussi que je len 
suplie de venin; me rendre une dernière visite. 

Encore une fois je fini ; on me me* la cimisol '. 
Veuillez Monsieur agréer l'expression aussi sûre que sincère de ma 

haute c-insidéra ion ; je vous embrasse; si je ne peut avoir l'honneur de 
vous n v- ir, adi- u. 

Gç 16 février 1336. 
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CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENT. 

Le canton tle L- zarches (Seinf-el-Oise) vient de perdre ou hom 

.ne de bien et un jurisconsulte éclairé dans la pe?sqnne de M. B >uï 

cher, ancieq notaire, chevalier de la Légion d'IIpniieur, mort à l'âge 

de 84 ans. Jeune encore, M. Boucher se fit. remarquer et estimer de 

Gerbier. Sous les auspices de cet illustre avocat, il pouvait parcourir 

avec succès la carrière du barreau; mais il préféra, ainsi que l'avait 

fait son père, consacrer sa vie à l'exercice du notariat. Pendant 25 

ans il fat l'h :nneur et le modèle de sa compagnie. Malgré ses habi-

tudes paisibles, les passions politiques ne l'épargnèrent pas, et, sous 

le règne de ia terreur, il sub .t une longue détention et faillit porter 

sa tète sur féchafaud. Long- temps maire de Luzarches, il fit preuve 

d un grand courage aux époques désastre .ises de 1814 et de 1815, et 

les services qu il a rendus à son pays natal, alors occupé par les 

Prussiens et les cosaques, sont encore présens à la mémoire de ses 

concitoyens. Jusqu'à son dernier jour les habitai» du canton de Lu-

zarches ont conservé pour lui une grande vénération', et bs le fai-
saient l'arbitre de tous leurs différends. 

fvL Boucher laisse un fils qui remplit des fonctions élevées dans la 
magisi rature. 

—- Un crime qui par ses circonstances, rappelle ceux de Lhuissier 

et du curé Delacolonge, a été commis, ers jours derniers, dans l'ar-
rondissement de Semis. 

Le 14 de ce mois, une femme qui lavait du linge dans une mare 

dépendante du hameau d Yvillers, et éloignée de la r«iut. de Paris à 
St-Quentin, d'environ quatre cents pas, aperçut unsacquifiottaitsur 

l'eau. Plusieurs personnes qu'el .e appela ayaut retiré ce sac, y trou-

vèrent le cadavr d u i jeune homme de dix-huit à vmgl-quaire aus, 

de la taille de cinq pieds quatre lignes, bien proportionné, ayant des 

eue eux ehàt dn clair, de ia longueur de six pouces sur le devant de 

la tête, la barbe à peine naissante, et le visage plein et Mine. D ux 

plaies pcofoudesse t'ai aient remarquer à la gorge de |a victime, dont 

le visage était ho'riblement mcm tii, ainsi que te derrière du crâne. 

Ses jambes avaient été sciées au-dessous des genoux avec une nette-

té remarquable, et un mauvais gilel de couleur grisâtre, à raies noi-

res et à Doutons de nacre, les atiachaitau corps quiétaitentièremeut 
nu. 

Les hommes de l'art qui ont été appelés ont déclaré que le cadavre 

n'avait pu séjourner plus de 8 jours sous l'eau et que la mort n 'avait 

dû précéder que de quelque temps son immersion. 11 ne leur a pas été 

possible de reconnaître à quebe classe de la société la viciime ap-

partenait , à raison du gonflement des mains ; cependant ia lon-

gueur oe ses cheveux sur le devant de la tète, l état des ongles de 

ses mains, font suppos r certaine recherche de toilette, et excluent 

l'idée qu'elle se livrait à de rudes travaux manuels. La mÂure 

des hlessc.reS et diverses circonstances port» ut à croire que 

ce malheureux jeune homme , étrang r au pays , aura été assas-

siné pendautson sommeil. Déjà, plusieurs fui», la justice s est trans-

portée sur les lieux pour y faire u«e information qui se contiuue 
uvej activité, et uout on ignore Us résultats. 

— Dans la nuit du 9 au iO de ce mois, un assassinat a été commis 

à Qongéuies (Gard), sur la personne de Catherine Monier, veuve 

Marguertt. L'état de misère dans lequel se trouvait celle femme, ne 

permet pas de supposer que le dessein de voler eu ait été le motif; 

mais il paraîtrait que la veu>e Marguent aurait eu des révélations 

importantes à faire à la justice, relativement à un crime de même 

nature commis il y a un an , et sou auteur a voulu sans doute empê-

cher par un nouvel as assiuat la répression de son premier ciime. 

La veuve Marguent, qui vivait seoieâ l'extrémité du village, avait 

sa chainorc qui communiquait, p.ir une porte fermée seulement au 

loq aet, avec une terrasse. De I intérieur, oa pouvait arriver sur cette 

teriasse eu montant sur un mur de trois mètres de hauteur, joi-

gnant immédiat e.ueiit la campagne, et il paraît que n'est par cette 

voie que l'assassin s'est introduit dans la cuainbre- Là, il a Saisi au 

cou la veu-e Alarguent, el après l'avoir réduite au sMencç: par une 

pression à faire perdre la respiration, il l'a achevée à coups de mail-

let. Ensuite, il est descendu uaus la cuisine, et s'est sauve en passant 

par la po le, après avoir laissé sur le mur des traces ensanglantées 
de ses doigts. 

M. le juge d'instruction a fait arrêter deux individus sur le 

compte d 'un desquels sur. out ils'éiève des charges graves, et il faut 

espérer que le coupable n'échappera pas cette fois, par 1 insuffisance 
dej preuves, à l'action de la ioi. 

r «Hij& 22 FÊVR(»K. 

Voici les termes textuels de l'anno'ation que le Roi a écrite de sa 

main en marge du rapport du conseil des ministres , sur lexécuaon 
de l'arrêt de la Cour des Pairs : 

« Ce n est que le sentiment d'un grand devoir qui me détermine à 
» donner uuc approbation, qui est M{| des aci s des plus pénibles dî ma 
» vie-, seulement j'entends qu'eu on iuération de la franchise d s 
» aveux de Et schi et de sa couduitc pendant I prpeè , il lui soit tait 
» remise de la par ie accessoire de la pei ,e, ci je r, givitc profondément 
» que plu» ne nie soit pas permis par uia conscience. » 

— Une ordonnance royale du '22 février, n-mme garde-des 

se aux, ministre sécrétait'» -d'Etat au département de la ju lice et 

des cmtes, M. Sauzct, membre ue la Chambre des députés. 

— Un journal dit ce matin que les déclarations de Pépin ont été, 

par ordre du gouvernement, publiées dans la Gazette des Tribu-
naux. C'est une erreur. 

Si la Gazelle des Tribunaux a donné la première ces documens 

importaus, cV-st uniquement parce qu'elle a mis à se les procurer 

plus de zèle et de v gilanre que U s autres journaux. Avertis 
qu i|s devaient être mpri nés et ni iribucs à MM. les pairs , m us 

avions pris à l'avance toutes nos inesuies pour u'ètre pas devancés 

d lus leur publication, el, avec le même soiu, d'autres sciaient par-

venus sans doute au mè ne résultai. Ce qui est positif, c'est que 

J sous n'avons reçu â ce sujet aucune coinmumcaiion officielle. 

— U Messager dit ce soir, « qu'il ne saurait reconnaifre les eôft« 

séquences que la Gazette des Tribunaux tire des déclarations oe 

Péoin, pour justifier son exécution, pour le juger criminel au même 

chef que celui qui l'a menacé et fait agir, pour trouver juste qu n sou 

puni de la même peine et applaudir à la terrible égalité que ton 

donne sur féchafaud â ces deux hommes si différens. »
 ( U Messager fût dire à la Gazette des Tribunaux ce quelle 

n'a pas dit. Oui, sans doute, la Gazette des Tribunaux a déclaré 

et <lle maintient qu'il ne lui paraît pas possible de douter de la com-

plicité de Morey et de Pépin dans l'attentat du 28 juillet. Mais quant 

aux degrés de culpabilité des quatre accusés, qui ont été condam-

nés, quant à l'application de la peine, elle n'a pas dit un seui mot ; 

et il nous semble qu'en matière si grave surtout, lorsqu'on veut cri-

tiquer l'article d'un journal qui a l'habitude de mesurer ses paroles, 

on devrait bien s'assurer de ce qu'il contient et de ce qu'il ne con-
tient pas. 

—En reproduisant, d'après la Gazette des Tribunaux, la lettre 

écrite par Fieschi à M
c
 Parquin, dans la nuit de l arrèt de mort , le 

Constitutionnel dit qu'il ue sait pas jusqu'à quel point elle est au-

thentique et qu'il faut s'attendre désormais à beaucoup d'imitations 

p'us ou moins habiles. Nous déclarons que l'original de cette lettre, 

écrit de la main même de Fieschi, estenla possession de M" Parquin, 

qu'il nous a été communiqué, et que nous en avons donné la copie 

littérale. Cette déclaration s'applique, au reste, à toutes les autres 

lettres que nous avons publiées, de même qu'à celle qu'on va lire et 

qui se trouve entre les mains de M
1
' Châix-d'Est-Ange. 

Monsieur Chex d'E lange • 
Je ne suis plus vottre clians; maintenent lé débas son fiai ; je n'atten-

de que mou arré. Quoiqui il arrive je soubirais mon sort. Les jous des 
d< ba, jais pri la paraule ap è vous. Mais appré vous pouvéjes'jivvre vos 

trace pour l'élojuence? non vous, Monsieur, pour la 2
rae

 foix que vous 
p'aidé an présence de la noble Cour vous, monsieur; que à l'aje de„20 
ané vous vous est fait un jour à traver des loi, vous M

r
 que vottre répu-

tation est fait. 

Monsieur, votlre carrière cet pour moi la plus bele que je considéré, 
oui, cet carrière honorable, que il as toujours des persone Malheureus a 
défendre et l'on peut pas intreprendre des affaira si grave san estre af-
fecté el sour tout un cœur jénéraux vertueueux, houmain , il lui reste 
encore un regret malgré que son cliant soit coupable. 

Je viens de parler plus aux que jais pris la paraule appres vous; ma 
patrie en m"éccoulant n'entend que eri l'angànge d'un homme sans édu-
cations, san principe ; mais aussis la franchise, toutte lé pancé sortait 
de mon anime; cettait mon cœur é ma raisons, ma conscience et lévan-
gile qu'il guidé mes pas. Dappré, Monsieur chex, regreté toujours que 
votlre cliant nen pusse pas s'exprimer dans un lasguaje plus elocant 
pour vous rémercier. Mais dans mon Tangage la franchise seule me jaus-
tifie anpré de vou . J'attende mon arré; je sais qu'il seras funeste; mais 
mon paité est pri; je regarde la mort comme ma plus'chere métrese. 
Gel avecque Hle que je me console depuis long temp. 

Je serais bien malti urous si je naurais pas la douce satisfaction de 
vous parleravant le trépas. C'estunne tache que je voudrais remplir; en 
vous seraut la miin. 

Mais que dire je! adieux, si nous nen ne voyons plus nous nou veron 
dans l'autre monde; car je vous attend, tôus nous devons payé en 
tribu à la nature, et cest nature il nous tranche l'existence avecque la 
faux fatale sans nous prévenir., adieux adieux. 

Fai a 4 h ures du matin dans ma prison au Luxembourg le 15 
février' 1836. 

FIESCHI. 

— Dans une lettre publiée par les journaux, M. Louis-Auguste 

Blanqui, dont le nom se trouve cité deux fois dans le der-

nier interrogatoire subi par Pépin, déclare qu'il n'a jamais connu 

Pépin, qu'il ne lui a parlé de sa vie, et qu'il n'a eu de rapport avec 
lui ni de près ni de loin. 

« Tout ceci remonte fort haut,, ajoute M. Blanqui, puisqu'il faut se 
reporter à sept mois ; mais ce qui est dit à mon sujet dans ce procès-
verbal est Si étrangement faux que,sans avoirà recueillir pour celâmes 
souvenirs , je n'ai qu'une réponse à laire, énergique et catégorique ; ca-
lomnicl mensonge! 

» Je u ai jamais connu Pépin ; voilà pour la première calomnie. Et 
quant aux sociétés secrètes dont, suivant l'interrogatoire, Pépin pré-
tend qu'on lui a di

1
 que j'avais fait partie,je déclare que je n'ai jamais 

été membre que d'une seule société populaire, celle des Amis du Peu-
ple. Je n'ai j oint fait parlie de la Société des Droits de. l'Homme, non 

plus que des prétendus baladions révolutionnaires ou de toute au;re as-
sociation qui aurait pu survivre aux événemens d'avril et se traîner 
jusqu'aux lois de septembre. » 

— M. Recurt, qui a été mis en liberté après un court interroga-

taire, écrit de son côté « qu'il n'a jamais reçu de Pépin des confiden-

ces tl aucune nature, et que jamais il ne le fit affilier à aucune so-

ciété; que celle des Droits de l'Homme est la dernière à laquelle il 
ait appartenu. » 

— Par ordonnance du Roi , en date du 14 février, ont été nom-
més : 

M. Goussard, conseiller-référendaire de l
re

 classe, conseiller-maître 
en la Cour des comptes, en remplacement de M. Malès, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite. 

M. Bagot, conseiller-référendaire de 2
e
 classe, conseiller-référendaire 

de l re cl isse, en remplacement de M. Goussard. 

M. Martin (Auguste) chef du cabinet au ministèrede l'intérieur, conseil-
ler-réiérendaire de 2

e
 classe, en rem.jlacemenl de M. Bagot. 

M. Maiès, démissionnaire des fonctions de conseiller-maître en la 
Cour des comptes, est nommé conseiller-mattre honoraire. 

— Par ordonnance du Roi, en date du 7 février courant, M. Auguste 
Brechot a été nommé notaire à Taverny, près St-Leu, en remplace-
ment de Me Billiard. 

— Par ordonnance du Roi, M. Vassal, commissaire de police du 

quartier de l'Hôtel-de-Ville, déjà décoré de la croix de Juillet, vient 
d'être nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

— L article 1326 du Code civil, qui exige, à peine de nullité, que 

dans les billets simples, le débiteur écrive en toutes lettres la somme' 

lorsqu'il n'a pan écrit lui-même le corps de l'obligation, n'est pas a -

plicable au* cù débitent s solidaires des bil'ets à ordre, et notamment 

aux donneurs d'aval. Les disposition; du C tde de commerce, qui rè-

glent les formes de ces sortis d'effets, constituent une législation 

sp ciale et co - plète, qui exclut virtuellement les prescriptions de la 

loi générale. Ainsi, la femme d'un commerçant, qui au bas d'un bil-

let à ordre, déclare s'engager solidairement avec son mari, est tenue 

sursis biens peismnels, au paiement du titre quoi qu'elle se soit 

bbr..ëe à approuve- 1 écriture, sans énoncer la quotité de la somme 

due. C'est ce que le Ti ibunal de commerce a jugé nombre de fois ét 

ce qu'il a encore décidé aujourd'hui, sous la présidence de M. Charles 

Fessart. Cette décision a été rendue sur les conclusions de M
e
 Henri 

Nouguier contie M
e
 Frédéric Detouche. 

— Les dégustateurs de boissons ayant été informés que M Le 

roux-Delance , demeurant rue des Pyramides, 8 , se livrait à la f-d 

sificatioir des vins, un commissaire de police s'est transporté dam 

les caves de ce marchand , où il a saisi , en présence des dé>usta 

leurs, dans une preu.ière cuve, 57 pièces de vin jauge Mâcoh^dai^ 

une autre cave , 10 foudres de même liquide, et dans un aulre en 

droit, 17 autres pièces de différentes jauges; en tout 200 nié,,." 

envjou, reconnues être pleine d'uu liqujde composé de deux ijer? 



d'eau fermentée avec un corps sucre et passé sur un marc de raisin , j 

tt un tiers de vin. 

Traduit au Tribunal de simple police, à l'andience de samedi der-

nier, que présidait M. Marchand , juge-de-paix du 9e arrondisse-

ment , M. Leroux-Delancc a fait défaut ; néanmoins , la contraven-

tion ayant paru constante, il a été condamné à 10 fr. d'amende, avec 

confiscation et effusion des liquides , et aux dépens. 

— Au numéro 281 de la rue Saint-Jacques, vivait depuis plus de 

trente ans, dans une mansarde au cinquième étage, une. vieille fem-

me du nom de'f illard. Tout chez elle annonçait une profonde rnisire; 

elle se nourissait mal et était mal .vêtue» Pour éviter des dépenses 

que, disait-elle, sa position nelui permettait pas de faire , elle allait 

se chauffer chez ses voisins qui, par un sentiment de commisération, 

l'accuedlaient à leur foyer, surmontant par égard pour ses 88 ans, le 

dégoût que leur inspiraient les haillons sales qui la couvraient. 

La femmeTillard était très méfiante. Jamais elle ne recevait personne 

chez elle. Elle donnait ses audiences aux visiteurs sur le carré de son 

logement, après les avoir fait long-temps attendre; car elle ne pou-

vait sortir de son modeste réduit avant d'avoir ouvert trois serrures 

et tiré les quatre verroux qui garnissaient sa porte à l'intérieur. 

Depuis dix jours, la femme Titlard n'avait pas été vue dans la 

maison comme à l'ordinaire. Les voisins en informèrent hier M. 

Gourlet, commissaire de police du quartier de l'Observatoire , qui se 

transporta aussitôt sur les lieux pour faire ouvrir ia porte, et bientôt 

il aperçut le cadavre de cette malheureuse, qui était asphyxiée. Déjà 

l'on avait jeté dans un coin de la chambre les haillons infects qui cou-

vraient les restes inanimés de la défunte, et l'un de ses vêtemens 

était livré aux flammes, quand une femme donna le conseil de fouil-

{ m ) 

1er les autres, soupçonnant qu'il pouvait y avoir quelques papiers 
secrets, soit dans les poches, soit entre l'étoffe et la doublure. 

Ce conseil a été très profitable pour les héritiers ; car on a trouvé, 

renfermés dans une boîte de carton, seize billets de banqce de mille 

francs, et dix autres mille francs de valeurs sur la Banque de 

France. 

— M. Robrrtson vient de ttrminer son Traité de la prononciation 
anglaise, long-temps attendu par ses nombreux élèves. Le plan de ce 
Tfaité est neuf. Son mérite consiste principalement dans l'ordre, da 
clarté et le concision. L'çeil y saisit à la fois l'exempte, la règle et l'ex-
ception; et sa disposition méthodique y rend les recherches aussi fa-
ciles et aussi promptes que dans un dictionnaire. (Voir aux Annonces;. 

— Le Moniteur Parisien, tel est le titre d'un nouveau journal qui 
nous paraît destiné, à un succès populaire. Tribunaux, politique, théâ-
tres, industrie, etc., son cadre embrasse tout; c'est un résumé de ce qu'il 
y a de plus intéressant. Par la modicité de son prix (quinze sous par 
mois , il s'adresse aux fortunes les plus modestes, au budget des mé-
nages les plus économes. 

— On annonce comme devant bientôt paraître, une publication qui 
ne peut manquer d exciter vivement l'attention publique. Il s'agit, d'une 
collection de classiques latins , illustrés par no; meilleurs artistes, sous 
la direction et d'api es ks recherches de professeurs et d'archéologues 
connus. C'est une œuvre de haute portée et qui c'ans un cadre heureu-
sement choisi, fait servir toutes les ressources de l'art et de l'érudition 
moderne au développement, et à l'intelligence des écrits que l'antiquité 
nous a légués. Ceux qui ont vu les travaux préparatoires de cet impor-
tant ouvrage, s'accordent à en faire l'éloge. 

iJe Rédacteur en chef , gérant , DARMAiNG. 

— Le Dictionnaire du Commerce et des Mnnh„» r " ' "— 

Guillaumin tsï parvenu à sa 12* ^vr^U^^^J^ M 

tion n'a pas été un instant douteux et les livraisons m,t^L. P^ica-
suffiscut pour le justifier. Les éditeurs de cet utile ouvra '^«S** 
appel à toutes les notabilités commerciale* pour eoninléiVr ,1*' fa "' un 
glais de Mac-Culloch qu'ils ont pris pour modèle lfeZ S?»* 
auprès des négociai* les plus instruits ou dans les arehivr H

 !m 's<s 
tère du commerce, et l'administration des douanes font ,J . mini*-
l'„n ,W nliK Imiuirlanc /■,•', ..Ir.,,» MA , /""tut Cet OUV>->-

merceet;>of/r le commerce; ces mots résument lé. plan de fou '
e 00,1 

Les documeus qu'il renferme sont officiels, toutes les notions mi 'u,8^ • 
sont certaines et peuvent servir de guide à tous les commerçai! « iînne 

surtout une partie de cet ouvrage qui nous a paru dévoir mérit' 11 «t 
nos éloges, c'est celle, qui traite de la jurisprudence commercé ̂  
mots Agent de enange, Agent de faillite, Acceptation. Jff,rmatin

n
' ̂  

lan, Association, Assurances, Avaries; on trouve des traités sur t 

ces matières, qui sont remarquables de savoir et de clarté et dansf'6" 
quels toutes les difficultés sont abordées et nettement expliqués n, 
usage du commerce, chaque marchandise v trouve aussi sa placr

 (
..Jf,Uc 

explication : moyens d'en reconnaître les qualités, pays de proJn 
et d'exportation, mode d'emballage et d'expédhion-, enfin, tous ]«rnce 

seignemens utiles se. trouvent rassemblées en peu de mois sous les a • 
mutations auxquelles ils se rattachent. Nous pouvons en donner la °* 
rantie maintenant ; cet ouvrage surpassera de beaucoup le modèle 5a~ 
glais, autant par l'abondance de la matière et la richesse des déi^f 
que par l'exactitude des documens. Sa publication sera le point de H 
part d'un progrès sensible dans le commerce français. 

Librairie étrangère de LANGE, rue du Bouloi, 7, au 2mc. 

2 fr. pour Paris. TRAITÉ DE LA. 2 fr. 50 c. département. 

PRONONCIATION ANGLAISE 
SIR U 

PAR T. 

i PIAN NOUVEAU ; 

I i 

a. Reinganum. 

PRIX D'UNE ACTION 

20 FK. 

Ce supsrbe établissement est évalué à 2 
millions, et rapporte 75,000 fr. par an. 
Gains accessoires : quatre magnifiques ser-
vices de table en argent, chacun de 600 
pièces et. pour 48 personnes ; pins de 
26 0 )5 primes en argent. Le tirage aura 
lieu à Vienne, le 19 mars 1836. 

P<iur^2t)0 fr., la mai on soussignée d 'li-
vr. 12 actions et une treizième rouge qui 

VENTE BU II. Reinganum. 

tenne. 
six ACTIONS : 

, 100 FR. 

!
gagne; a forcément et concourra à un ti-
rage spécial de primes considérables. 11 
n'est f«a> nécessaire d'affranchir. L'env, i 

. des actions se fera franc de port. — Les 
I ac iiî naires rec> vro-it le bulletin du lira-
, ge franc de port — S'adresser directe-
! ment à 

HENRI R EINGANUM, 

Ba quier, a Francfort-sur Mein 

>M.NI BUS-RESTAU RANS. 
Prix des actions : 750 fr. Intérêts de ces 

>,«) ir., a tj jusqu'à ia mise eu activité, ,i. 
à i ensuite, alors qu'on a pari aux béné-
fices, liypo heque sans préférence, quelque 
soit le rang d'inscription, sur un immeu-
ble d'une valeur double du fonds social. 

Emplois et fournitures de préférence aux 
actionnaires; comptoirs pour les dames, il 
est essentiel de voir le feuilleton du 

journal h Tetnp* du 7 novembre, mais sur 
IOUI la lettre, de M. de Bothercl d ins le 
Journal des Débats du 9 même mois, où 
i! fait an long exposé di sa position finan 
cière. Pour souscrire, voir M. de Bqtherel 
ou le caissier de la Société , rue Navarin, 
14, près la rue des Martyrs, de deux heu-
res à quatre heures, ou écrire. 

NOMBREUX APPARTEMENS A CODER. 

PILUE ES ST OBI AC HIQU ES 
Les seuies autorisées contre la constipation, les vents, la migraine, les maux d'estomac, 

ta bile et les glaires. 3 fr. la boîte avec Notice médicale.— Pharmacie Colbert, galerie. Colbert ~" 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
{Loi du 31 mars 1833. ) 

ÉTUDE DE M. BEAUVOIS , AGRÉÉ. 

Rue Notre-Dame-des-Victoires , 34. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du 22 février 1836, fait en-
tre Mme vc CAPET LOCQUET, négociante, 
demeurant à Arras, et Mme CHARLOTTE 

HOCEDÉ, veuve du sieur HYACINTHE-

LOUIS-N cous VAILLANT, demeurant 
à Paris, rue de la Poterie-des-Arcis , 
n. 9, agissant tant en son nom person-
nel, comme ayant été commune en biens 
avec ledit feu sieur son mari, que comme 
tutrice naturelle et légale de ses eofans 
mineurs, ledit acte enregistré à Paris, le 
22 février 1836, par Chambert qui a reçu 

les droits. 
Il appert : 
Que la société de fait, pour le commerce 

des huiles et la commission, ayant existé, 
à dater du 1 er juillet 1834, sous la raison 
sociale Ve CAPET LOCQUET et lï. VAIL-
LANT, entre ladite dame veuve CAPET 
LOCQUET et le feu sieur H. VAILLANT, 
et dont le siège social était à Pans, rue 
de la Polerie-des-Arci -, 9, est et demeure 
dissoute, à partir dudil jour, 22 février 

1836. 
Que ladite dame veuve VA1LLAN1 est 

nommé, liquidatrice de ladite société avec 
tous pouvoirs nécessaires pour opérer la li-
quidation, reprenant la suiie des affaires, 

sous le nom de Ve VAILLANT. 
Pour extrait. BEAUVOIS. 

D'un acte sous signatures privées en 
date à Paris du 8 février 1836, enregistré 
le 22 dudit, par Chambert qui a reçu les 
droits. 

Ledit, acte fait entre LOUISE-AMÉDÉE 

PICARD, demeurant à Paris, rue Vivien 
ne, 19 ; d'une part. 

Et le commanditaire y dénomme, qua-
lifié et domicilié, d'autre part. 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en com-

mandite, sous la raison L. PICARD et Ce 

pour le commerce de lingerie en détail , et 
dont la demoiselle PICARD est seule ; 
rante responsable ayant la signature so 
ciale, dont elle ne pourra faire usage que 
pour les besoins et affaires de la société 
de telle sorte que toys billets, engagement 
et endossemens, souscrits de la raison so-
ciale, et qui n'auraient pas cette cause, se-
ront Uuls et sans effet quant a la société, 
dont le siège est à Paris, et la durée de 
neuf années consécutives, à partir dudit 
jour 8 février 1836. 

Que l'apport du commanditaire est de 
12,000 fr. espèces qui seront fournis dans 
les trois mois de la constitution sociale, 
sans que ledit commanditaire puisse être 
tenu au-delà de sa commandite. 

Pour extrait. 
BEAUVOIS. 

Théâtre, 21, a arrêté les statuts d'une so-
ciété ayant pour objet l'exploitation de la 
permission a lui accordée de desservir par 
douze voilures omnibus, sous la .dénomi-
nation de Dames françaises, une ligne qui 
partira du village de lîeaii.-Grenelle, et se 
prolongera jusqu'à la rue Lafayetle. Par 
cet acte, il a élé stipulé ce qui suit : 

Art. 2. La société est contractée pour 20 
années qui ont' commencé à courir du 22 

février 1836. 
Art. 5. La raison sociale sera AUGUSTE 

SIGUIER et CE . La signature portera les 

mêmes noms. 
Art. 8. La société est en nom collectif à 

l 'égard de M. SIGUIER, en qualité de seul 
gérant responsable ayant seul la signature 
sociale, et ea commandite à l'égard de 
toutes les personnes qui prendront des ac-

tions. 
Art. 9. Le fonds social se compose : 1° 

d'un capital de 165,000 fr. représenté par 
165 actions de mille fi. au porteur; 2° de 

apport fut par M. SIGClliR, de la con-
cession du privilège résultant de ladite 
permis-ion et du droit au bail des lieux où 
e siège de ia soeieié e. t fixé. Ledit apport 
représe té par 115 actions de même na-
ture ei valeur que les précèdent. s. 

Suivant autre acte passé devant le mê-
me notaire, le lendemain, M. SIGUIER a 
déclaré qu'au moyen de la souscription de 
rfO aedons commanditaires, ladite société 
se trouvait définitivement constituée con-
formément à l'article 12 des statuts. 

Pour extrait. 

4000 fr. payables comptaut, et le* acqué-
reurs sont entrés de suite, en jouissance. 

PÉRI*. 

ANNONCES JtJDICIAIa.ES. 

ÉTUDE DE M
E
 PLÉ , AVOUÉ. 

A Paris, rue du 29 Juillet, n. 3. 
Adjudication définitive le samedi trente 

avril 1836, en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, d'une grande propriété 
sise à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
n° 7, et rueBasse-du-Rcmpartn0 14, con-
sistant en un magnique hôtel entre cour 
et jardin, auquel on arrive par une lon-
gue et belle avenue, plautée d'arbres et en 
bàtimens de dépendances; le tout d'une 
contenance de 5,483 mèlres ou 1443 toi-
ses, dont en bàtimens 893 mètres , ou 235 
toises, et le surplus entre cour et jardin. 

Le rapport, année moyenne, est de 
41,000 fr. 

La mise à prix est de 500,000 fr. 
S'adresser , pour les renseignemens : 
jo ^ iy.je pj^

 a
voué, poursuivant, de-

meurant à Paris, rue du 29 juillet, n. 3. 
2° A ME Guyot-Syonnet, avoué, à Par. s, 

rua du Colombier, u. 5. 
3° -. c Lehon, i notaire, rua du Coq-St-

Hoaoré, u. 13. 

TERRAIN A LOUER. 

D'une superficie d'environ 500 toise* 
tué entre le faubourg Saint-Denis et £ 
faubourg-Poissonnière propre à chantier -
t ateliers. S'adresser à M. Prosoeri,! 

nioir" ""sa^;„ „ r, 

B, 

A VENDRE 

Une MAISON DE CAMPAGNE à Choi 
sy-le-Roi, avenue de Pans, 104; avec cour 
jardin, éc me et remise. S'adresser à M« 
Martin-Leroy, agréé à P,,ris. rue Trainée-
Saint-Eusl sche, 17. 

Suivant acte passé devant M e Maréchal, 
notaire à Paris, le 21 février 1830, enre-
gistré, M. 'EAU-AUGUSTE SIGUIER, pro-
priétaire, demeurant à Grenelle , rue du 

ÉTUDE DE M
E
 VENANT, AGRÉÉ 

Au Tribunal de commerce, de la Seine, rue 
des Jcàncurs, 1 bis. 

D'un acte sous signatures privées fait 
double à Paris; le 16 février 1836, enre-

gistré. 
Entre MM. BKICE-CÉSAR MAUPETIT 

jeune, négociant, demeurant à Paris, rue 
de Cléry, 32; 

EIADRIEN- LAURENT-CHARLES THOMAS, 

ancien négociant, demeurant à Paris, rue 

d'Enghien, 6. 
Appert : 

Une société en nom collectif sous la rai-
sons et avec ia signature sociale CÉSAR 

MAUPETIT et Ce , ayant pour objet le 
commerce et l'impression de tissus de co-
ton, laine, soie, fil ou toutes autres ma-
tières, et la commission dans les mêmes 
articles, a été établie entre les susnommés 
à Paris, rue du Sentier, 9, dans les lieux 
précédemment occupés par la maison 
OBERT et Ce , pour durer huit années con-
sécutives du 25 janvier 1836 au 25 janvier 

1844. 
Chaque associé a la signatnre sociale ; 

toutefois aucun engagement commercial 
ne sera valable sans que cette signature ne 
soit précédée du numéro d'ordre consta-
tant son inscription au livre des échéauces 

et y correspondant. 
Âu surplus tous achâ'.s pour compte so-

cial seront faits au comptant. 

Pour extrait : 
Signé VENANT. 

ANNONCE» LEQALtiS, 

Par acte sous 'signatures privées du 19 
février 1836, enregistré , M. POUGEROU 
a vendu à Mme et â M. BARBEREY, le, 
fonds d'hôtel garni con m sous le nom 
d'Hôtel de Rouen, qu'il exploitait rue de la 
Jussienne, 20. Le prix de la vente est. de 

Adjudication définitive en l'étude de 
Me Boudin Devesvres, notaire à Paris, le 
jeudi 25 février 1836, heure de midi, d'une 
MANUFACTURE d'impression sur étoffes 
et tissus de toute nature, établie à Neuf 
ly-sur-Seine à ia Pompe à feu, près le 
pont; composée, : 1° du droit au bail le-
quel finira le 31 décembre 1842; 2° et de 
"'achalandage y attaché. L'adjudicataire 
sera tenu de. prendre pour la somme 
6,600 fr., en sus de son prix, le mobilier 
industriel et les drogues et couleurs ser-
vant à l'exploitation de cette manufactu-
re. La mise à prix est de 400 fr. 

S'adresser à Me Boudin Devesvres, no 
taire, rue Montmartre, 139. 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le jeudi 25 février 1836, heure de midi. 
Rue du Bac, 38, à P. ris. 

Consistant eu cliaises, tables, commode, por-
celaine, casseroles et autres objets. Au compt 

AVIS DIVERS. 

Les porteurs des nouvelles actions 
DU CANAL DE BOURGOGNE, SOit d'em 
prunt, soit de jouissance, sont priés de se 
réunir en assemblée générale extraordi-
naire, le mardi 26 avril prochain à trois 
heures de l'après-midi, rue St-Fiacre, 20 
pour délibérer sur une proposition- relative 
à la modification du tarif des droits. Ceux 
qui ont l'intention d'assisler à cette assem 
blée voudront bien déposer leurs titres, 
huit jours avant l'époque ci-dessus, au 
caissier de la société, qui en donnera récé 
pissé. 

Les porteurs des anciennes actions de 
2500 de j' EMPRUNT DU CANAL DE BOURGO 

GNE sont pi e s de se réunir en assemblée 
généi ale^xtraordinaire le mardi 26 avril 
prochain à trois heures de l'après-midi, rue 

St-Fiacre, 20, pour délibérer sur une pré-
position relative à la modification du tarif 
des droits. Ne seront admis à cette assem 
blée, que les porteurs de dix actions au 
moins qui en auront fait le dépôt, unmois 
avant le jour susdit, à M. .lonasllagerman 
rue de Tivoli, 6. 

oine, médecin, rue des Dames, 17
 3

,Z 
ittignolles. >",aux 

MOUTARDE BLANCHE 

Merveilleuse pour les douleurs, poer les 
maladies d'humeurs, les indispositions di-
tes du sang et des nerfs, el une infi iié 
d'autres maux connus et inconnus. | f

r 

livre; ouvrag", 1 fr. 50 c. chez Didier' 
Palais-Royal, 32. Tient Farine de Moutar! 
de pure. 

A vendre. — Prix : 40.000 fr. 

JOURNAL LITTÉRAIRE, 
Titre de propriété, clienielle, matériel et 

collections (il y en a pour plus de 
20,000 fr.) 
S'adresser, de 8 à 10 h, ou de 3 à 5 h,, 

à M. DESMARETZ , rue de Gondé, 8. 

On désire acquérir, ou louer, dans un 
faubourg d'une ville, chef-lieu d'arron-
dissement siluée dans un rayon de 15 A 
30 lieues de Paris, une MAISON en boa 
état, avec grand jardin, pour servir à-la-
f us de maison de ville et de campagne. 
S'adresser à M. Cavillier, rue de la .dielio-
dière, 21, de 3 à 5 heures. 

CHOCOLAT 
ADOUCISSANT AU 

LAIT D'AMANDES 
DIT RAFRAICHISSANT, 

De la fabrique de DËBAUVE etG.viJ..us,rue 
des Saints-Pères, 28. 

Ce chocolat, inventé par M. Debauve en 
1810, est prescrit avec le plus grand suc-
cès par les médecins dans les convalescen-
ces des Gastrites, ainsi que dans les /*'-
mes, les Catarrhes, les Maux de Gorft, et 
les indispositions qui sont la suite d'un 
tempëramment échauffé. 

MM. Debauve et Gallais sont les inven-
teurs du CHOCOLAT ANALEPTIQUE OU BÉM-

RATIÎUR au Salep de Perse, recommandé 
par la Gazette de Santé aux convalescens, 
aux estomacs faibles et aux personnes qui 
désirent acquérir de l'embonpoint. 

gratuites pour les 
Consultations 

MALADIES SECRÈTES 
ET DES DARTRES, 

Par la méthode végétale, dépurattveet 
rafraîchissante du docteur BELLIOL , rue 
des Bons-Enfans, 32, de 8 à 10 b. du ma-

tin et de midi à 2 heures. 

DARTRES ET MALADIES SECRETES. 

Traitement et guérison radicale de ces 
maladies, en détruisant leur principe P»' 
une méthode végétale, prompte, peu dis-
pendieuse, et facile à suivre en secret, sa» 
tisane ni aucun dérangement. Le docl e . 
est visible de 10 heures à>4, rue Aubry-* 
Boucher, 5; et le soir, à la pharmacie, 

J.-.I.-Rousseau, 21. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

du 19 février. 
M. Delamarre, rue de Suresnes, 29. 
M Chauvée, rue de Provence, 69. 
Mmu ve Langlois, née Dalot, rue de la Tonnel-

lerie, 49. .1 , 
M"e Gosset, rueParadis-Poissonnieie, 12. 
Mme Marquetât, rue St-Honoré, 86. 
M. Fichaux, miueur, rue Biciiat, 6. 
M me Ecth, née barbier r. Neuve-St-Dents, 30. 
M"e Hoeart, rue du Grand-Cnautier. 0. 
M™ v e Nourrichel, néeGuyol, rue des t'rancs-

BourReois, 7. 
M™ Vernerie, rue ét lie St-Louis, 28. 
M Grétery, quai Malaquais, 13. 

du 20 février. 

Mme Thomas, née Vinant, rue Bleue, 17. 
âl°'e Lescouvé, née Rové, rue iCîoiittiolon, 22. 
||me

 v
e p

atou> uée
 Molièi e, rue des Jeûueui s, 

10. 

M rae Madroirx, née Colas, rue SC-Honoré, 152. 
M. Salmon, rue du Faub.-St-Deois, 88. 
fjmc Te Fauchât, née Drieux, rue Meslav, 28. 

M. de Grimandet, rut Folie-iléricourl, 39. 
M. Fustier, rue St-Jacques, 175. 
M. Picot, rue de Cbaillot, 75. 

W" Lenfant, rue d'Oriéans-Saiut-Honoré, 16. 
M me ve Druot, rue de Bondy, 70. 
Mme Htbert, née Bulot, rue Royale, 18. 
M. Riclieb ■urj' rue de Varennes, 10. 
M. le colonel Place, passage Lafntte, 16. 

DE PARIS. 

e.jies. 
11 
11 
11 

1 
1 

ASSEMBLÉES DK CRÉANCIERS. 

du mardi 23 février. 

DBLONcniMp, lib aire, Vérification. 
LVAR.I , mU de vins-traiteur, Concordat. 

\ ÉRiTÉ, app. êteur de draps Clôture. 
G ARUT frères, mds tanneurs. Id. 
M ORSALME et femme, inds tripier», Synd. 

du mercredi 24 février. 

BOBCHET , fab. de boutons et fleuriste, Clôt. 
tloFFMA .si, directeur-propriétaire de 

l'institution des nomme» et fem-

mes à gages Clôture. 
ROBERT , enirep. de menuiseries, Concord. 
CASTÉ , ancien md J'eio; es. ld. 
TACLLAKD jeune, auc. megissier, Syud. 

l'.Rjgi! m, n» de fer, I I. 

C.; .uixuu, md de fou uitures d'.ior-

IpCerie, Clôture. 
S.\GB , a,;eieu lapissi. r. Id. 
IN EIBDKIN , entiep. de baimeiis, Id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

février, heures. 
I' OCRCAUB , me maçon, le 25 12 
TBNRET , marbrier,' le 26 12 
HjiNrJF.s'i et comp., nég. le 27 10 
FORGET , limonadier, le 27 10 

Mars, heures. 
BLANCHÉ , nég. ien vins, le 2 1 
GERHARD jeune, md de bois, le 2 3 
DHVAHT ,' md île nouveautés , 5 10 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

COURTOIS , ancien md de vins, rue des Couron-
nes, à laC iapelle-St-lienls. — Chez M, Bou-
vet, rue de la > errei ie. 

D1 

veat 
— Chez M, Rourev, boulevard .st-Deiiis 

I CHOREL , iiêj;. à Paris, rue Saint-Denis, 277. 

PELLETIER , iabricaule de lingeries et nou-
satilés, à Paris, rue rtoiirboii-nfileneuvc H. 

Chez MM. Gosset, rue de la Bourse 
min de Harvang, rue Ste-Appoline. / 

BOURSE DU 22 FÉVRIER 

c.'pl. htlpl. M 

12; J*" 

A TERME. 

5 °io comp. 
Fin courant 

E 1831 compt 
Fie couiaat. 

E 1832 compt 
F,n co irant 

3°i l) comp c u 

Fin roura'i 
R lie iVap compi 

Foi cou a tit 
R p dEsp et 

Vie courait 

1 !Î P K 1 K £R!£ PIHAH-I^*' 31. 

(■6*>sv*t), ruede» Bo.'-s-en™ »^ 

Kure-AH s.ré à Paris, ie 
rW» un frau« du 

Tu par le maire du 4* arrondissement F our ,
T

. 
légalisation B la signature, PWAN -0B""
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